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CORRESPONDANCE ROMAINE

• Le 8 décembre 1910.
ïSaîtiKS Caisses rurales catholiques ont pris dans le nord de 
K3âuj l'Italie un très grand développement. Le clergé 
Bl «F s'est mis à leur tête, il a groupé les catholiques, 
trouvé les fonds de roulement nécessaires, surveillé l’adminis
tration, et il était naturel que ces Caisses, qui devaient leur 
existence au clergé, voulussent le faire participer d’une ma
nière directe et intime à leur administration. C’est en partant 
de ce principe que nombre d’ecclésiastiques occupèrent dans 
ces diverses institutions de crédit des rôles importants; et, il 
faut le dire à leur louange, les Caisses rurales n’eurent pas n 
s'en repentir. Quelques esprits prudents trouvaient bien un 
peu à redire à cette forme d "apostolat qui part de la conserva
tion et du développement des biens matériels pour arriver aux 
biens spirituels, les seuls stables, les seuls, objet de la vocation 
surnaturelle du prêtre. Ils faisaient remarquer que le clergé 
pouvait certainement grouper les bonnes volontés, former ces 
Caisses rurales catholiques, chercher pour elles les fonds né
cessaires; mais celles-ci constituées, ils devaient en sortir pour 
laisser à l’institution qu’ils avaient puissamment aidée toute 
son indépendance et toute sa responsabilité.

— On objectait aussi les prescriptions ecclésiastiques de 
Clément XI et de Benoit XIV, qui défendent aux clercs de 
faire le négoce par personne interposée ; et ceux-ci faisaient 
bien personnellement le négoce, ils ne se servaient même pas 
de personnes interposées, car ils agissaient eux-mêmes, don
naient leuiN signatures, garantissaient des capitaux, etc. On 
répondait, dans l’autre camp, que la loi ecclésiastique défend 
le négoce aux clercs pareequ’ils y trouvent des sources de bé- 
nét'iv s qui ne conviennent pas à celui qui ne doit point s’im
pliquer dans les choses séculières. Pour eux, au contraire, 
entrer dans la composition des Caisses rurales était continuer 
dans une autre sphère leur apostolat. Cette Caisse était pour 
eux une oeuvre catholique, chrétienne au premier chef ; et, 
par conséquent, les prohibitions canoniques ne sauraient les


